
 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SEANCE DU NEUF DECEMBRE DEUX MILLE VINGT-CINQ à 20 H 00 

 
Le Conseil Municipal, légalement convoqué, se réunit sous la Présidence de Monsieur Jean 
BAUCHEZ, Maire. 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
DÉPARTEMENT DE LA MOSELLE 

 

Canton des COTEAUX DE MOSELLE 
 

VILLE 

DE 

MOULINS-LÈS-METZ 
 

 

 

Département 
de la Moselle 

 
Arrondissement 

de METZ 
 

Nombre des Membres 
du Conseil Municipal 

élus : 29 
 

Nombre des Membres 
en fonction : 29 

 
Nombre des Membres 

qui ont assisté à 
la séance :  

 
Nombre de pouvoirs :  

 
Nombre de votants :  

 
Convoqués le : 

02/12/2025 

Etaient présents :  
 
Etaient absents : 
 
Etaient excusés :  

 
Absents ayant donné pouvoir :  
 
Secrétaire de séance :  

 
 

=-=-=-=-=-=-=-=-= 
 

POINT 2025-73- Autorisation à engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement avant le vote du budget primitif 2026 

 
Rapporteur : Hervé BOURGUIGNON 

 
 

 
 
 
 

VU l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales modifié par la loi n° 
2012-1510 du 29 décembre 2012 
 
CONSIDERANT que l’article L1612-1 du code général des collectivités territoriales, 
précise que dans le cas où le budget de la collectivité territoriale n’a pas été adopté 
avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique, l’exécutif de la collectivité est en 
droit de mettre en recouvrement les recettes et d’engager, liquider et mandater les 
dépenses de fonctionnement, dans la limite de celles inscrites au budget de l’année 
précédente.  
 
Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 
 
Pour ce qui concerne les dépenses d’investissement, jusqu’au 15 avril, l’exécutif peut, 
sur autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 
précédent (non compris les crédits afférents au remboursement de la dette). 
 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget lors de son adoption. 
 
Le budget primitif 2026 sera voté après les élections municipales, début ou fin avril. 
Pour que les services puissent palier aux urgences et lancer les travaux sans retard, il 
est proposé d’autoriser l’exécutif à engager, liquider, et mandater les dépenses 
d’investissement conformément au code général des collectivités territoriales et dans 
les limites indiquées ci-après :  
 

 

PROGRAMME OU 
CHAPITRE 

Compte 
FONC-
TION 

AFFECTATION 

Montant 

BP 2025 
 CREDITS 
OUVERTS 

2026  

10 TAXE 
D'AMENAGEMENT 

10226 01 Taxe d'aménagement 19 000 €         4 750 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 19 000 €         4 750 €  

 

 

 

 

 



 

 

PROGRAMME OU 
CHAPITRE 

Compte 
FONC-
TION 

AFFECTATION 

Montant 

BP 2025 
 CREDITS 
OUVERTS 

2026  

20 IMMOBILISATIONS 
INCORPORELLES 

2031 020 Etudes 17 980 €         4 495 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 17 980 €         4 495 €  

204 SUBVENTIONS 
D'EQUIPEMENT 

2041412 01 Subventions d'investissement 1 000 €            250 €  

2046 01 Attributions de compensation  144 750 €       36 187 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 145 750 €       36 437 €  

21 IMMOBILISATIONS 
CORPORELLES 

21318 020 Autres bâtiments publics 48 787 €       12 196 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 48 787 €       12 196 €  

23 TRAVAUX EN COURS 
2313 020 PMR divers bâtiments 35 665 €         8 916 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 35 665 €         8 916 €  

101 AMENAGEMENT 
ESPACES VERTS 

2121 511 Plantation arbres 5 010 €         1 252 €  

2128 325 Equipements sportifs ou de loisirs 9 000 €         2 250 €  

2128 511 Espaces verts 18 000 €         4 500 €  

2312 71 Espaces sensibles 10 000 €         2 500 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 42 010 €       10 502 €  

102 CONSTRUCTION 
CIMETIERE 

21316 025 Colombarium et aménagement cimetière St-
Pierre 

35 000 €         8 750 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 35 000 €         8 750 €  

103 ACQUISITION DE 
TERRAIN 

2112 01 Acquisition 20 €                5 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 20 €                5 €  

105 ACQUISITION 
MATERIELS 

INFORMATIQUES 

2051 020 Concessions et droits similaires 15 950 €         3 987 €  

21831 211 Matériels informatiques 7 800 €         1 950 €  

21838 020 Autres matériels informatiques 19 700 €         4 925 €  

21838 11 Autres matériels informatiques 2 800 €            700 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 46 250 €       11 562 €  

108 ACQUISITION 
MATERIELS INCENDIE 

21568 12 Blocs de secours Extincteurs 5 400 €         1 350 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 5 400 €         1 350 €  

109 ACQUISITIONS 
MATERIELS DIVERS 

MONTANT TOTAL BP + 
DM = 205.179 € 

2152 847 Installations de voiries 21 000 €         5 250 €  

2158 020 Autres matériels et outillages techniques 23 500 €         5 875 €  

21828 11 Matériels de transports 50 000 €       12 500 €  

21841 212 Matériel de bureau et mobilier scolaire 840 €            210 €  

21848 020 Autres matériels de bureau et mobilier  3 500 €            875 €  

  312 Autres matériels de bureau et mobilier  800 €            200 €  

2185 020 Matériels de téléphonie 3 350 €            838 €  

2185 212 Matériels de téléphonie 1 213 €            303 €  

2188 020 Autres matériels services 40 859 €       10 214 €  

  211 Autres matériels maternelles 3 600 €            900 €  

  212 Autres matériels primaires 500 €            125 €  

  312 Autres matériels Patrimoine 18 599 €         4 649 €  

  321 Autres matériels gymnases 700 €            175 €  

  338 Autres matériels activités pour les jeunes 481 €            120 €  
MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 168 942 €       42 234 €  

111 TRAVAUX GROUPE 
SCOLAIRE VERLAINE 

21312 211 Construction maternelles 10 290 €         2 573 €  

21312 212 Construction primaires 33 800 €         8 450 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 44 090 €       11 023 €  

 

 

 



 

PROGRAMME OU 
CHAPITRE 

Compte 
FONC-
TION 

AFFECTATION 

Montant 

BP 2025 
 CREDITS 
OUVERTS 

2026  

112 TRAVAUX GROUPE 
SCOLAIRE CENTRE 

21312 211 Travaux maternelles 5 500 €         1 375 €  

21312 212 Travaux primaires 1 500 €            375 €  
MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 7 000 €         1 750 €  

113 TRAVAUX CENTRE 
JULES VERNE 

21318 312 Autres bâtiments publics 4 385 €         1 096 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 4 385 €         1 096 €  

115 PRESBYTERE 
CENTRE 

21318 312 Autres bâtiments publics 4 300 €         1 075 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 4 300 €         1 075 €  

116 TRAVAUX CHÂTEAU 
FABERT 

21318 312 Autres bâtiments publics 69 020 €       17 255 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 69 020 €       17 255 €  

117 TRAVAUX GYMNASES  

21314 321 CS A. Camus 6 700 €         1 675 €  

21314 321 CS L. Armand 6 500 €         1 625 €  

2313 321 CS A. Camus 110 000 €       27 500 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 123 200 €       30 800 €  

118 TRAVAUX 
VESTIAIRES STADES 

21314 322 Stade L. Armand 4 000 €         1 000 €  

21314 325 Vestiaire Foot 11 359 €         2 839 €  

2312 322 Stade L. Armand 75 000 €       18 750 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 90 359 €       22 589 €  

119 TRAVAUX TENNIS DE 
LA SAUSSAIE 

21351 325 Bâtiment public 10 000 €         2 500 €  

2313 325 Travaux 67 208 €       16 802 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 77 208 €       19 302 €  

120 TRAVAUX EGLISE 
CENTRE 

21318 312 Travaux bâtiment public 106 825 €       26 706 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 106 825 €       26 706 €  

121 TRAVAUX EGLISE ST-
PIERRE 

21318 312 Travaux bâtiment public 48 570 €       12 142 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 48 570 €       12 142 €  

124 ATELIERS 
MUNICIPAUX 

21318 020 Bâtiment public 3 217 €            804 €  
21351 020 Aménagement agencement bâtiment public 41 855 € 10 463 € 

2313 020 Travaux bâtiment public 30 000 €         7 500 €  
MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 75 072 €       18 767 €  

127 TRAVAUX DE VOIRIE 
2152 845 Installation de voirie 26 000 €         6 500 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 26 000 €         6 500 €  

128 TRAVAUX DE 
RESEAUX 

2152 512 Eclairage public 22 000 €         5 500 €  

2152 854 Voirie communale 3 000 €            750 €  

21534 512 Eclairage public 245 000 €       61 250 €  

21534 845 Voirie communale 2 073 €            518 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 272 073 €       68 018 €  

134 TRAVAUX BATIMENT 
MAIRIE 

21311 020 Travaux Hôtel de ville 83 850 €       20 962 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 83 850 €       20 962 €  

137 ILLUMINATION 
215738 512 Eclairage public 10 000 €         2 500 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 10 000 €         2 500 €  

142 INSTALLATION VIDEO 
PROTECTION 

2152 847 Equipements de voiries 3 420 €            855 €  
MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 3 420 €            855 €  

143 COLLECTION ET 
ŒUVRES D'ART 

21621 311 Tableau 350 €              87 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 350 €              87 €  

144 TRAVAUX JULES 
FERRY 

21318 312 Autres bâtiments publics 10 000 €         2 500 €  

MONTANT BP+DM 2025 ET CREDITS A INSCRIRE AU BP 2026 10 000 €         2 500 €  

 
TOTAL 1 626 061 €     406 507 €  



 

 
  
Sous réserve de l’avis favorable de la Commission des Finances, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal, 
 
D’AUTORISER Monsieur le Maire d’engager, liquider et mandater les dépenses 
d’investissement telles que définies dans le tableau ci-dessus et dans la limite 
totale de 406 507,00 €. 
 
DE DIRE que les crédits seront inscrits au budget lors de son adoption. 
 
DE CHARGER Monsieur le Maire ou son représentant de l’exécution de la présente 
délibération. 

 
 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS 
POUR EXTRAIT CONFORME 

MOULINS-LES-METZ, le 09/12/2025 
 

            Le secrétaire de séance,                                        Le Maire, 
                                                                                                  Jean BAUCHEZ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. En outre, il informe que le présent acte peut faire l'objet d'un recours 

pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification. 


